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CITOYENS DES VILLES, MASQUEZ-VOUS !
LES PESTICIDES AGRICOLES SONT CHEZ VOUS !

Agglomérations d'Orléans, de Tours, de Bourges : des indices de traitements agricoles
qui crèvent le plafond !

En 2000, à la demande du Ministère de l'agriculture, le GREPPPES* a décidé de réaliser un diagnostic
régional sous forme d'une cartograhie du risque lié à l'usage des pesticides* agricoles. Ces données,
traduites en un indice d’exposition de la population et analysées par Nature Centre, montrent que les
agglomérations de Tours, d'Orléans et de Bourges sont particulièrement concernées par des niveaux
théoriques élevés de quantités de pesticides épandus.

Cet indice calculé pour estimer les apports en pesticides agricoles pour chaque commune atteint en 2004
autour de ces villes des niveaux records entre 10 et 37, ce qui représente des niveaux bien supérieurs
à ceux des communes de pleine Beauce (indices globalement entre 6 et 9).

Ainsi sur la région, c'est 73% de la population qui habite dans des communes où les apports annuels en
pesticides peuvent être considérés comme forts à très forts (soit des indices compris entre 6 et 37).

Surprenant ? Non, ceci s'explique très bien du fait que ces agglomérations accueillent sur leur territoires
des surfaces agricoles dédiées à des cultures permanentes (vergers, vignes) ou spécialisées (maraîchage,
arboriculture, pépinières) qui peuvent faire l'objet de traitements pesticides très nombreux.

Une cartographie officielle tronquée

Ce travail de cartographie régionale mené par les services de l'Etat, le BRGM et les six chambres
d'agriculture a été difficilement finalisé en juillet 2006 et son rendu final a malheureusement largement
minimisé les impacts et surtout l'exposition des populations, notamment urbaines, à des niveaux élevés
d'épandages de pesticides agricoles.

L'information sur la quantité théorique de pesticides épandus calculée par l'administration régionale a été
largement tronquée en utilisant seulement 3 niveaux de risque (faible/moyen/fort) dont les seuils ont
été arbitrairement choisis pour permettre de lisser les données trop fortes. Et pour améliorer l'aspect
visuel de la carte, pourtant élaborée à l'échelle communale, il a été superposé les zones de « forêts »
et les « zones urbanisées » ce qui réduit encore un peu plus la portée de l'information initiale.

Le retraitement cartographique de ces données, par Nature Centre, en redéfinissant les  seuils, a permis
de mettre en exergue le niveau de risque réel sur les agglomérations.

Groupe régional « pesticides » : une mort prématurée en 2007

Pourtant, à partir de cette année et malgré l'ampleur des problèmes toxicologiques et de santé humaine
liés aux pesticides, notamment via l'eau potable ou via l'air, plus aucun des financeurs régionaux impliqués
et regroupés au sein du GREPPPES ne souhaite financer des actions locales incitatives pour aider à faire
évoluer les pratiques agricoles.
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LA VRAIE CARTOGRAPHIE RÉGIONALE
DU RISQUE « PESTICIDES AGRICOLES »

Un seul chiffre : en région, c'est 73% de la population qui habite dans des communes où les apports
annuels en pesticides peuvent être considérés comme forts à très forts. Ceci s'explique très bien du fait
que la population est majoritairement répartie dans les grandes agglomérations, là même où les
traitements sont les plus nombreux. Ainsi le nombre de traitements peut aller jusqu'à 43/an pour les
pommiers et 24/an pour la vigne – répartis sur presque toute l'année. En moyenne, on peut penser qu'une
vigne subit de 15 à 20 traitements par an et que des vergers de pommiers peuvent en recevoir plus d'une
trentaine tout comme les cultures de légumes frais.

La profession agricole ne manquera pas de souligner que l’information sur les quantités épandues en
pesticides est théorique et ne représente pas la réalité. Pourtant, l’indice SDT* a été calculé par les
services de l'Etat, à partir des moyennes de traitement communément admises par type de culture, car à
ce jour, il est impossible de savoir réellement quelles quantités de pesticides reçoivent les parcelles
agricoles annuellement. Néanmoins, on peut dire que cet indice donne une idée assez concrète de
l'ampleur des traitements agricoles en région Centre et de l'hétérogénéité du risque d'atteinte
des populations par les pesticides. Cet indice est d'ailleurs en cohérence avec le niveau moyen de
pollution constaté par le GREPPPES dans les nappes souterraines, les cours d'eau et l'atmosphère de la
région.

Exposition de la population régionale aux pesticides selon 
les indices de quantités épandues estimées par commune

Classes des apports
en pesticides

Limites de classes
(indice SDT)

% de la population
régionale concernée

Nombre de communes
concernées en région

Très faibles

0 à 4,4

1,1

28

Faibles

4,4 à 5,8

7,5

164

Très forts

8,9 à 36,9

24,2

143

Forts

6,3 à 8,9

48,9

1059

Moyens

5,8 à 6,3

18,3

448

Différence des seuils pour estimer l’apport en pesticides agricoles selon les auteurs
(à partir de l’indice de surface développée traitée du CORPEN*)

Cartographie de
Nature Centre

Cartographie du
GREPPPES

Très faibles

0 à 4,4

Faibles

0 à 6,24

Très forts

8,9 à 36,9

Forts

> 9,0

Forts

6,3 à 8,9

Moyens

6,24 à 9,0

Moyens

5,8 à 6,3

Faibles

4,4 à 5,8
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LE GREPPPES : UN OUTIL DE COORDINATION
À RENFORCER... POURTANT SANS AVENIR

Le GREPPPES coordonnait les actions permettant de réduire la contamination des rivières et des nappes
par les pesticides.

Qui ?

Ce groupe de concertation et d'action, présidé par la Directrice régionale de l'agriculture et de la forêt du
Centre, rassemblait depuis 1991 :

� les services de l'Etat (Ecologie, Santé, Agriculture),
� les Agences de l'Eau Loire-Bretagne et Seine-Normandie, 
� le Conseil régional du Centre,
� les six chambres d'agriculture et autres organisations professionnelles agricoles,
� des experts de l'INRA*, du BRGM*,
� des opérateurs du réseau de surveillance du GREPPPES : la FREDON* Centre pour les suivis dans l'eau
et Lig'Air pour les suivis dans l'air.

C'est seulement en octobre 2005 que la DRAF* a proposé à Nature Centre - fédération régionale des
associations de protection de l'environnement - d'intégrer le GREPPPES.

Quoi ?

L'objectif opérationnel de ce groupe était d'agir pour inciter les utilisateurs de pesticides à adopter des
pratiques phytosanitaires plus respectueuses de l'environnement. 

Pour ce faire, il s'était fixé trois grandes missions :
� surveiller la contamination des eaux par les pesticides (réalisée par la FREDON Centre),
� sensibiliser les utilisateurs aux dangers liés aux pesticides,
� acquérir des références et les diffuser (surveillance des pesticides dans l’air par Lig’Air).

Où ?

Depuis 1999, le GREPPPES était passé « à l'action » sur seulement 7 bassins versants*, ce qui
représente environ 30 000 ha soit moins de 1% du territoire régional.
On peut aussi relever la création d'un réseau de 5 fermes de référence aménagées en vue de réduire
les pollutions liées à la manipulation des produits phytosanitaires.

Devenir ?

Une mort subite par arrêt des financements entraînant l’arrêt immédiat de ces missions.
Pourtant, un questionnaire sur l'avenir du groupe régional avait été diffusé fin 2006. La
nécessité très forte de maintenir ce groupe et d'élargir ses missions de surveillance et d'action
avait été soulignée par un grand nombre de ses membres.
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LIG'AIR, LA VIGIE RÉGIONALE DES PESTICIDES DANS L'AIR

Lig'Air est une association régionale créée en 1996 pour assurer la surveillance de la qualité de l’air en
région Centre. Elle appartient au réseau national de surveillance et d’information sur l’air (ATMO),
regroupant 40 réseaux de surveillance de la qualité de l'air agréés par le Ministère de l'Ecologie. Jusqu'en
2006, Lig'Air était financée par le GREPPPES pour effectuer la surveillance des pesticides dans
l'air en région Centre. Quel est l’avenir de la surveillance des pesticides dans l’air sans ces
financements ?

Depuis 2001, toutes les études menées par Lig’Air en région Centre, montrent, sans exception, la présence
des pesticides dans l’atmosphère. Présence confirmée aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. 

Les pesticides dans l'air, une pollution
méconnue

L'étude de la contamination de l’air par les
pesticides est très récente et ce type de pollution
reste encore mal renseigné par rapport aux
autres. Ceci est dû, en partie, à la récente prise
de conscience de cette forme de pollution, à
l’absence de normes des pesticides dans l’air
mais aussi à la diversité des molécules actives
utilisées et aux difficultés techniques liées à
leurs modes de prélèvement et d'analyse.
Néanmoins, il faut savoir que pendant
l’épandage et suivant les conditions
météorologiques et les modes d’applications, de
25 % à 75 % des pesticides ne se déposent
pas sur les zones traitées, ce taux pouvant
même atteindre 90 % sur des sols humides.

L’air des villes contaminé par
l’agriculture périurbaine

Les premiers constats montrent que les concentrations des pesticides varient en fonction de la nature du
site, urbain ou rural, des cultures avoisinantes (grandes cultures, vigne, arboriculture…) et de la nature
des mesures (fond ou proximité).

En site urbain, les pesticides qui présentent les concentrations les plus élevées sont généralement
utilisés sur les cultures avoisinantes. Sur la ville de Tours par exemple, les niveaux les plus élevés sont
associés au Folpel, pesticide utilisé pour le traitement de la vigne. De même sur Orléans où l'on trouve de
nombreux vergers en périphérie de la ville, c'est le Tolylfluanide, un fongicide des arbres fruitiers, qui est
largement détecté de juillet à octobre. Ceci indique que les niveaux et la nature des pesticides présents
dans l’atmosphère urbaine, peuvent aussi être gouvernés par les pratiques agricoles avoisinantes. Le
printemps et l’été restent les saisons les plus chargées en pesticides.

Schéma de transmission des pesticides
vers l’atmosphère (source Lig’Air)

Réseau de surveillance de la qualité de l'air en région CentreRéseau de surveillance de la qualité de l'air en région Centre
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Quand les associations passent à l'action :
« OBJECTIF ZÉRO PESTICIDE DANS NOS VILLES ET VILLAGES »

Les Naturalistes Orléanais, la FREDON Centre, et les Jardiniers de France se sont regroupés dès janvier
2005 pour élaborer un projet local de réduction des pesticides qui deviendra peu à peu « Objectif zéro
pesticide dans nos villes et villages », à destination des communes du Loiret.

« Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages » est un programme d'accompagnement des communes
qui ne veulent plus utiliser à terme de pesticides pour l'entretien de la voirie et des espaces verts.

Une commune qui s'engage officiellement sur la voie du zéro pesticide en signant la charte « Objectif zéro
pesticide dans nos villes et villages » peut ainsi bénéficier d'une aide sur le volet technique et sur le plan
de la communication : formation des agents, élaboration d'un plan de réduction des pesticides, actions de
communication dirigées vers le grand public pour augmenter l'acceptation des herbes spontanées et
valoriser la démarche des communes, etc.

Dès 2006, ce sont quatre communes de l'agglomération d'Orléans qui se sont engagées dans la
démarche : 
� Boigny sur bionne,
� Saint Pryvé-Saint Mesmin,
� Saint Jean de la Ruelle,
� Saint Hilaire–Saint Mesmin.

Afin de bien identifier l’opération, un logo spécifique a été conçu.

Pour aider au mieux les communes dans leur démarche, des outils de communication (expositions,
brochures, plaquette, etc.) sont acquis ou réalisés, puis mis à dispositions des collectivités.
À ce jour, deux expositions et une brochure sont déjà disponibles :

� « Zéro pesticide dans nos villes et villages » est une exposition qui aborde :
- l'impact des pesticides sur l'homme,
- la pollution de notre environnement,
- les conséquences des pesticides sur l'environnement,
- la problématique de l'utilisation des pesticides dans les communes,
- les alternatives aux pesticides (6 panneaux).

� « Mauvaises herbes, on vous aime » est une exposition qui essaye de montrer tout l'intérêt qu'il
peut y avoir à laisser pousser des herbes en ville ou dans les villages.

� « Pesticides : une atteinte grave à la santé et à l'environnement » est une brochure (ci-jointe)
de 18 pages qui fait le tour de l'ensemble des problèmes connus à ce jour posés par les pesticides.

Pour plus d'informations :
http://www.naturalistesorleanais.org/zero-pesticides/index.html
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Bassin versant : zone formée par l'ensemble des terrains où l'eau circule pour rejoindre un fleuve ou
une rivière qui est délimité par les lignes de partage des eaux ou « lignes de crête ». C'est l'échelon
territorial cohérent pour assurer la gestion de la ressource en eau.

BRGM : Bureau des Ressources Géologiques et Minières.

CORPEN : Comité d’ORientation pour des Pratiques agricoles respectueuses de l’ENvironnement.

DRAF : Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt, placée sous la double tutelle ministérielle de
l’Agriculture et de l’Écologie.

FREDON : Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles.
Syndicat professionnel agricole agréé par le Ministère de l'Agriculture, et chargé de la surveillance des
organismes nuisibles et de l'amélioration des bonnes pratiques phytosanitaires.

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique.

GREPPPES :  Groupe Régional pour l'Etude de la Pollution par les Produits Phytosanitaires des Eaux et
des Sols en région Centre et piloté de 1991 à 2006 par la DRAF-SRPV*.

Indice SDT de traitement par les pesticides
L'indice de surface développée traitée (SDT) est un indice national officiel du CORPEN qui correspond aux
apports théoriques moyens en pesticides agricoles exprimés par le nombre de traitements, multiplié par
la surface de la culture concernée rapportée à la surface agricole utile (SAU). Cet indice très simple ne
distingue pas les produits utilisés en fonction de leur toxicité.

Pesticide : Pesticide est un terme d’origine anglo-saxonne provenant du mot anglais « pest » qui
signifie « ravageur », « espèce nuisible ». Les pesticides sont des substances chimiques utilisées à vaste
échelle contre les ravageurs des cultures, les animaux nuisibles, les herbes adventices, etc. Les
herbicides, les insecticides et les fongicides sont des exemples de pesticides employés pour détruire des
herbes, des insectes, des champignons. Mais dans les professions agricoles, ces substances sont plutôt
appelées « produits phytosanitaires »…

SRPV : Service Régional de la Protection des Végétaux.

SRSA : Service Régional de Statistiques Agricoles.


